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VILLE DE SAINT-NAZAIRE 
(Loire-Atlantique) 

ARRETE N° 2023.00330 DU 28 JUILLET 2023 

Direction des Affaires juridiques et Commande publique 

Objet : Saint-Nazaire côté plages - SNCP - Saint-Marc sur mer - Plage de M. Hulot
feu d'artifice - Samedi 12 août 2023 - Ré lementation 

Le Maire de la Ville de Saint-Nazaire ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2212-1, 
L. 2212-2 et suivants relatifs aux pouvoirs de police du Maire ;

Vu le Code de la Route ; 

Vu le Code Pénal ; 

Vu le Code de la Santé Publique; 

Vu l'arrêté interministériel en date du 17 avril 2023 relatif à la prévention des risques liés aux 
bruits et aux sons amplifiés pris en application des articles R. 1336-1 à R. 1336-16 du code 
de la santé publique et des articles R. 571-25 à R. 571-27 du code de l'environnement relatif 
au bruit; 

Vu la loi n° 70-575 du 3 juillet 1970 relative au régime des poudres et explosifs ; 

Vu le décret n°2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle des 
produits explosifs ; 

Vu le décret N° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la détention et l'utilisation des 
artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre ; 

Vu l'arrêté du 4 mai 2010 portant diverses dispositions relatives aux produits explosifs 
soumis aux dispositions du décret n°2010-455 du 4 mai 2010 susmentionné; 

Vu l'arrêté ministériel du 31 mai 2010 pris pour application des articles 3, 4 et 6 du décret 
n°2010-580 susmentionné ; 

Vu l'arrêté municipal en date du 29 décembre 2016 modifié portant réglementation générale 
de la circulation et du stationnement sur le territoire de la Commune de Saint-Nazaire ; 

Vu l'arrêté municipal du 1er juin 2017 modifié portant réglementation générale de la police et 
de la sécurité des plages situées sur le territoire de la Commune de Saint-Nazaire ; 

Vu l'arrêté municipal en date du 21 juin 2023 portant délégation d'attributions, notamment 
son article 3 par lequel délégation permanente est donnée aux adjoints et aux conseillers 
municipaux délégués, dans le cadre et dans la limite des pouvoirs qui leur sont 
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personnellement conférés, à l'effet de signer aux lieu et place du maire les arrêtés 
municipaux relevant de leur domaine respectif d'attributions 

Considérant que la Ville de Saint-Nazaire souhaite organiser un feu d'artifice le samedi 12 
août 2023 sur la plage de M. Hulot ; 

Vu le dossier pyrotechnique et la déclaration de tir; 

Considérant qu'il convient de prescrire toutes mesures utiles en vue de préserver la sécurité 
et la tranquillité publiques ; 

Sur proposition de M. le Directeur Général des Services de la Ville ; 

ARRETE 

ARTICLE 1er - La Ville de Saint-Nazaire (service de l'évènementiel), ci-après dénommé 
« l'organisateur », est autorisé, sous réserve de se conformer strictement à l'ensemble des 
prescriptions réglementaires applicables tant en matière de sécurité des manifestations 
publiques qu'en matière de stockage et d'utilisation de pièces d'artifices, à organiser à Saint
Marc-sur-Mer le samedi 12 août 2023 en soirée 

• un feu d'artifice de catégorie F2, F3 et F4 qui se déroulera sur la Plage de Monsieur
Hulot à partir de 22 h 00 (occupation des lieux autorisée du samedi 12 août 2023 à

07 h 00 jusqu'au dimanche 13 août 2023 à 03 h 00 pour montage et démontage des
installations - cf. plans - annexe 1).

- que sa mise en œuvre devra être effectuée conformément à la notice et/ou au
mode d'emploi des artifices concernés

- que le recours à des personnes mineures est interdit pour le transport et/ou la
manipulation des artifices, de même que pour en assurer la surveillance s'ils
devaient être entreposés à proximité du lieu de tir ;

- que toutes dispositions devront être prises, lors de la préparation du site, pour ne
pas gêner le travail des M.N.S. chargés de la surveillance de la plage, ni entraver
l'intervention éventuelle des secours (le poste de secours devra notamment
demeurer entièrement libre d'accès).

- que l'organisation de l'installation du feu d'artifice doit permettre de maintenir la
baignade.

Autorisation est également donnée 

- d'occuper la place de !'Ancienne Chapelle dès le samedi 12 août 2023
à 07 h 00 jusqu'au dimanche 13 août 2023 à 03 h 00 ;

- d'installer sur les sites 100 barrières, 10 chaises, 2 tables, 2 stands,
- d'installer sur la plage de M. Hulot dès le jeudi 10 août 2023 un chevalet



La présente autorisation est accordée sous réserve du strict respect par 
l'organisateur: 

de l'ensemble des prescriptions légales et réglementaires relatives à la sécurité 
des manifestations publiques, et notamment les dispositions rappelées aux 
articles 2 et 3 ci-après applicables aux feux d'artifice et spectacles 
pyrotechniques ;

de l'ensemble des prescriptions contenues dans la fiche technique ci-annexée 
référencée "SP.02 Recommandations spécifiques - Feux d'artifices de type K4" 
(cf. annexe n° 2); 

de toutes les prescriptions issues de l'instruction de son dossier pyrotechnique 
par la Préfecture. 

ARTICLE 2 - Les dispositions légales et réglementaires applicables en matière de tirs de 
feux d'artifice et de spectacles pyrotechniques, (y compris celles concernant la réception, le 
stockage provisoire et le transport des pièces d'artifices), devront être rigoureusement 
respectées. 

En l'espèce, sont notamment applicables les dispositions 

- de la loi n° 70-575 du 03 juillet 1970, relative aux régimes des poudres et explosifs, et
ses décrets d'application n° 71-753 et n° 71-755 du 10 septembre 1971

- du décret n° 2010-455 du 4 mai 2010 relatif à la mise sur le marché et au contrôle des
produits explosifs
du décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la détention et l'utilisation
des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre

- de l'arrêté du 4 mai 2010 portant diverses dispositions relatives aux produits explosifs,
- de l'arrêté du 31 mai 2010 pris en application des articles 3, 4 et 6 du décre.t n° 2010-580

du 31 mai 2010 susmentionné.

Toutes garanties devront être données à cet effet à l'organisateur par l'artificier respon�able 
du tir. 

ARTICLE 3 - Les mesures suivantes seront prises en matière de circulation et de 
stationnement : 

Circulation interdite sauf riverains le samedi 12 août 2023 de 15h00 à 19h00 puis 
circulation interdite totale le samedi 12 août 2023 de 19h00 à 00h00 : 

Rue du Commandant Charcot 
Place de la Pajodière 
Place de !'Ancienne chapelle 

Stationnement interdit et considéré comme gênant pour tous les véhicules le samedi 
12 août 2023 de 15h00 à 00h00 

Rue du Commandant Charcot 
Place de la Pajodière 
Place de l'ancienne chapelle 

Stationnement interdit et considéré comme gênant sur 3 places - Occupation 
autorisée à l'organisateur du Samedi 12 août 2023 07h00 au dimanche 13 août 2023 
07h00 

Rue du Commandant Charcot 
Signalisation à mettre en place par les services de la Ville 



L'accès plage entre l'hôtel de la plage et le poste de secours (via la rampe) devra 
rester libre en permanence (stationnement interdit). Seul un temps limité pour 
décharger le matériel, et en fin de journée en effectuer le rechargement, sera toléré. 
Cet espace étant l'accès secours de la plage. 

Mise en place progressive sur la plage de la protection de la zone de tir, entre 16h00 et 
19h00 fermeture et évacuation du périmètre de tir à 20h00, tir vers 22h45 (cf. affiche) 

ARTICLE 4 - L'organisateur devra, sous sa responsabilité, prendre toutes dispositions pour 
assurer la sécurité du public pendant toute la durée de la manifestation et notamment 
pendant le tir du feu d'artifice. 

Il devra, indépendamment des mesures édictées par le présent arrêté, prendre toutes 
mesures particulières qui pourraient être prescrites par les services municipaux ou les 
services de police dans l'intérêt de la sécurité publique. 

L'organisateur sera tenu d'installer un éclairage de sécurité place de /'Ancienne 
Chapelle. 

Il devra en outre disposer sur site, pendant toute la durée de la manifestation : 

1. d'une équipe de secouristes (type Croix Rouge ou Croix Blanche);

2. d'un moyen de communication téléphonique (liaison filaire) lui permettant de
joindre le Centre de Secours des Sapeurs Pompiers ou le S.M. U.R. à tout
moment. Ceux-ci devront être prévenus dans l'hypothèse d'une éventuelle
intervention.

ARTICLE 5 - L'organisateur, en présence de l'artificier responsable du tir, sera tenu, après 
le tir: 

- de faire procéder au nettoyage, au ratissage et à l'enlèvement de tous les déchets
d'artifices par une équipe composée de personnes non mineures ;

- de préciser si toutes les pièces non tirées ont été enlevées, et, le cas échéant, si l'une
des pièces était défectueuse ;

de neutraliser toutes les pièces défectueuses

- de prendre toutes les dispositions pour que les lieux soient remis en leur état primitif.

ARTICLE 6 - Il est autorisé à sonoriser le site de l'animation de 21 h 00 à 01 h 00 (balances 
de 19 h 00 à 21 h 00). La tonalité des émissions musicales et vocales devra demeurer 
modérée afin de ne pas troubler la tranquillité publique. Elle ne devra, en tout état de cause, 
entraîner aucune émergence supérieure à celle admise par l'article R. 1336-1 et suivants et 
suivants du Code de la Santé Publique. 

ARTICLE 7 - Les installations commerciales de présentation et la vente ambulante seront 
interdites sur place de !'Ancienne Chapelle, rue du Commandant Charcot et sur le site de la 
manifestation tant sur la voie publique et ses dépendances que sur la plage, du samedi 12 



août 2023 à 19 h 00 au dimanche 13 août 2023 à 03 h 00, sauf autorisation préalable 
délivrée par le Maire. 

L'utilisation de bouteilles de gaz est interdite. 

ARTICLE 8 - La signalisation réglementaire, les barrières et dispositifs de sécurité 
nécessaires, ainsi que les panneaux de déviation, seront mis en place par l'organisateur et à 
ses frais. 

ARTICLE 10 - L'organisateur devra, au plus tard la veille de la manifestation, informer les 
riverains par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 11 - Faute par l'organisateur de s'être conformé aux prescriptions des articles 
précédents, il sera mis obstacle à la manifestation. 

ARTICLE 12 - Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront relevées par 
procès-verbaux et poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur. 

ARTICLE 13 - Le Directeur Général des Services de la Ville, le Commissaire Central de 
Police, le Responsable de la police municipale et l'organisateur sont-chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Saint-Nazaire, le 28 juillet 2023 

Pour le Maire, 
L'Adjoint délégué 
Alain GEFFROY 

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal Administratif de Nantes, sis 6 allée de l'lle 
Gloriette, BP 24111, F-44041 Nantes Cedex, dans le délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal 
Administratif de Nantes peut aussi être saisi, dans ce même délai, par l'application telerecours citoyens 
accessible à partir du site www.telerecours.fr. 



Plan approuvé par l'organisateur, 
Emile: 

Nom. prérw.n 
Cleto: 

Signatwe: 

12 aoùt 2023 

Saint-Marc / Mer - 44 

,. 

Contact :Velentin LOPPÉ 

Zone Cie p.réparaticn et c!a 
si ckags, jusqu'à , 9h0 

Le matmiel sera ensuite 
déployé selon le plan 
d'implantation dès que la 
plage sera vide et le site 
entièrement barriéré. 

Barrières de sécurité ou 
nalurallas tout autour du site 

Artificiers en préparation 
et suNemance 

Plann•: 2 

Titre: Plan d'installation des difféientes zones de tir 



Plan approuvé par l'organisateur, 
Enlilê: 
Nom, prénom 

Date: 

Signutu�e: 

Spectacle Pyrotechnique 

12 aoat 2023 

Saint-Marc / Mer - 44 

■ 

Zone public 

Zone pyrotechnique 
des façades 
Cal. max = 20mm 
D.S. max = 25m 

Zone pyrotechnique 
des façades moyens cal. 
Cal. max = 50mm 
D.S. max = 50m 

Barrières de &écurité ou 
naturelle& toul autour du site 

Artificiers en sécurité 
pour le tir du spec:lacle 

Date: 13104/2023 ! lieu : Plage de Monsieur Hulot 1 Plann":1 

Contact :Valentin LOPPÈ 

Titre: Plan d'installation des différentes zones de tir 



Afin de garantir votre sécurité 

pendant le feu d'artifice 

. e ure de cett1e zone à 19h

samedi 12 août 2023 

M m d votre comp .. h .... nslon 

----- -- - -

ïlt�� 
--- - -

000 , 



Interdiction de Circuler 

- Interdiction de circuler

le samedi 12 août de 15h00 à 00h00 (sauf riverains)

Interdiction totale de 19h00 à 00h00

Interdiction de Stationner 

Stationnement interdit 

le samedi 12 août de 15h00 à 00h00 

© Saint-Nazaire - juil. 2023 
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Plage de 

Monsieur 

Hulot 

Source(s) : CARENE, IGN-BDTopoll> 2022 -

Conception : Direction de la Donnée - CD 
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Edité le : 10/07/2023 
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HINISTÈllE 
DE L'INTERIEUR 
· '"T DES OUTRE·HEll 
.... 

14098*02 

FORMULAIRE DE DECLARATION DE SPECTACLE 

Décret n"2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la détention et l'utilisation des artifices de divertissement et des 
articles pyrotechniques destinés au théâtre 

Arrêté du 31 mai 2010 modifié pris en application du décret n"2010-580 du 31 mai 2010 

Ce formulaire permet de déclarer un spectacle pyrotechnique conformément à l'article 4 du décret n• 2010-580 du 31 mai 2010 
relatif à /'acquisition, la détention et l'utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théôtre. 

La déclaration est à adresser, accompagnée des pièces justificatives, à la mairie de la commune et à la préfecture du département 
où se déroulera le spectacle pyrotechnique 1 mols au moins avant la date du spectacle. 

Cerfa 14098•02 
VOLET 1 ORGANISATEUR: à remplir et à signer par l'organisateur du spectade pyrotechnique 

PREFECTURE :Loire-Atlantique. 
COMMUNE CONCERN�E : Saint-Marc-sur-Mer 

1 IDENTIFICATION DE L'ORGANISATEUR DU SPECTACLE PYROTECHNIQUE 

Nom de l'organisateur public ou privé : .:.:M.:.:a:::ic:.:ric=:e;...d=.e.=...;S::;..;a=i:.:.n=t--'N-=-a=z=a=ir=e _________________ _ 
Identité de la personne physique représentànt le cas échéant l'organisateur : 
□Mme [&)M.
Nom (nom de naissance/ nom d'usage) :SAMZUN
Prénoms : David ;::....,,=-=..,c=--------------------------------------
A dresse (de l'organisateur public ou privé) :�--------------------------
Place Francois Blanchè> l CS 40416' 
Code postal :44606 Ville: .... 44_,_6=-0

=-
6
:....;S-=a=in=t-_,_N�a=z=a=ir�e�C�e=d=e=x.e.__ _____ ,.....,..=--_____ _ 

Téléphone :02 40 00 40 00 Portable : _______ Adresse mali: evenementiel�glo-carene.fr

_2._Jl':,lf.QBMAI!Pf'JS_ÇONP:.IJN&fil.lE.S�ECIACLEP..@OTfCHWQIJE� 

Adresse du lieu du tir :Plage de Monsieur Hulot 

Date du tir: 12/08/2023 Horaire du tir prévu : ___ 22_-"h.a..45 ______ _ 
Distances de sécurité : confère schéma de mise en œuvre joint à cette déclaration. 

Masse totale de matière active : supérieure à 35kg 0oui □non Préciser en kg(+- 10 % max) : _n�,_2_K�s ___ __;
Catégories d'articles pyrotechniques utilisés : laFl 0F2 0F3 0F4 0Tl 0T2 
Calibre maximum mis en œuvre durant le spectacle pyrotechnique : _s_o ________________ (en mm) 

L'organisateur du spectacle pyrotechnique s'engage à confier la mise en œuvre du spectacle pyrotechnique à un responsable 
de la mise en œuvre, lequel doit être !ltulaire d'un certificat de qualification F4/T2 et d'un agrément préfectoral en cours de 
validité à la date du tir si utilisation d'articles pyrotechniques de catégories F4/T2. 

- Niveau de qualification du certificat F4/T2 requis pour ce spectacle pyrotechnique :Ü"l 0N2 QAucun
- Agrément préfectoral pour la mise en œuvre des articles pyrotechniques F4/T2 en cours de validité requis :0)UI □NON

· · :.3 INFORMATIONS SUR LE PRESTATAIRE (Personne morale qui met en œuvre le spectacle pyrotechnique)

Nom du prestataire: _FM_rie ___ ______________________________ _ 

Identité de la personne physique représentant le prestataire: 
□Mme 0M.
Nom (nom de naissance/ nm d'usage) : _c_o_u_TA_N_T _________________________ _
Prénoms : ALEXANDRE, BENJAMIN, DOMINIQUE 

1/5 



• 
MINlfflllf 
DE L'INTERIEUR 
ET DES OUTU•MER 

�-

Adresse (du prestataire): 
11 Rue Louis Breguet 

Code postal :._449_eo _____ Ville: SAINTE-LUCE-SUR-LOIRE 

14098*0' 

Téléphone : 02.40.63.21.00 Portable: 06.68.60.06.35 Adresse email: _al_e _xan_d_re_@_fe_e_ri_e._co_ m  _________ _

4 INFORMATIONS SUR LE STOCKAGE MOMENTANE DES ARTICLES PYROTECHNIQUES 

Ce spectade pyrotechnique prévoit-li la mise en place d'un stockage momentané (au sens de l'artide 3 du décret n• 
2010-580 du 31 mai 2010) mis à disposition par l'organisateur du spectacle?: 

[Joui @NON 

Si« oui., remplir les champs ci-dessous. 
SI « non» passer directement au cadre 5. 

Adresse du lieu de stockage momentané: ___________________________ _ 

a) Identité de la personne physique responsable du stockage momentané désignée par l'organisateur qui veille à ce que le
stockage momentané des articles pyrotechniques avart le spectacle (et après le cas échéant) soit effectué conformément aux règles
de sécurité en vigueur :
- identité (nom- prénom):----------------------------------
- téléphone portable (obligatoire): ___________________________ _

b) Identité de la personne chargée de la surveillance et du contr61e des artides pyrotechniques placés dans le stockage
momentané notamment en cas de vols ou disparition :
- coordonnées de la société de gardiennage (nom - adresse) : _____________________ _

- téléphone portable (obligatoire): _________________ _
ou
- identité de la personne physique (nom - prénom): ________________________ _
- téléphone portable (obligatoire): _________________ _

5 SIGNATURE 

Je déclare sur l'honneur, M. ou Mme (représentant de l'organisateur) ;Ya,.4\A ':9' JAA,b. t,J l'exactitude des
informations renseignées ci�dessus. 

Signature et cachet du représentant lé9al de l'organisateur du spectacle pyrotechnique· 

� 26/06/2023 

2/5 
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11:l' 
MINISTlll,E 
DE L'INTfRIEUR 

. ET DES OUTRE•HER CD 
1409s•o2 

Cerfa 14098•02 
VOLET 2 PRESTATAIRE : à remplir et à signer par le prestataire ou par l'organisateur si absence de prestataire 

6 RENSEIGNEMENTS SUR LA PROVENANCE DES ARTICLES PYROTECHNIQUES 

Si en qualité de prestataire vous n'êtes pas exploitant d'une installation classée pour l'environnement (ICPE} pouvant 
réglementairement conserver en dépôt (Rubrique 4220 de la nomencla�ure lCPE} les produits utilisés sur le spectacle 
pyrotechnique objet de cette déclaration, préciser l'identité du (des} fournisseur(s) vous ayant fourni les articles pyrotechniques 
nécessaires à ce spectacle pyrotechnique. 

FOURNISSEURS DES ARTICLES PYROTECHNIQUES UTILISES POUR LE SPECTACLE PYROTECHNIQUE (nom et adresse} 
Fournisseur 1 Fournisseur 2 Fournisseur 3 Fournisseur 4 Fournisseur 5 

HTP 
8 rue Blaise Pascal 

ZA la lande rose 
35580 Guichen 

CONSERVATION DES ARTICLES PYROTECHNIQUES (avant arrivée sur le site de tir ou arrivée sur le lieu de stockage 
momentané) 

-,-

Société l Soclété2 

Nom de la (ou des) société(s) qui 
HTP conserve(nt) les articles pyrotechniques 

(dépôt) 
--- -

Adresse 
8 RUE BLAISE PASCAl. • ZA LA LANDE FIOSE • 3= GUICHEN 

,- - �--

Date de délivrance d'arrêté préfectoral 
Arrêté préfectoral N°32328-1 de l'ICPE et/ou Agrément technique du 

dépôt 
- ---

Délivré par la préfécture de 
Ille-Et-Vilaine 

Capacité autorisée (en kg matière 
10 000 Kg active) 

PR�PARATION PYROTECHNIQUE DES ARTICLES PYROTECHNIQUES 
(Grappage des bombes, montage des retards, montage des lnflammateurs, etc ... ) 
Nom de la société qui prépare les articles pyrotechniques :_H_T_P ____________________ _
Adresse: 8 RUE BLAISE PASCAL· ZA LA LANDE ROSE· 35580 GUICHEN 

Agrément technique du : ______________ et/ou arrêté préfectoral du :_1 _5/06_12_01_a ______ _ 
Délivré par la préfecture de: _1u_E-_ET_-_v1_LA_1N_E ___________________________ _ 

STOCKAGE MOMENTAN� 

Dans le cas où le lieu du stockage momentané est mis à disposition par le prestataire. 
Adresse du lieu de stockage momentané : HTP - 8 RUE BLAISE PASCAL - ZA LA LANDE ROSE • 35580 GUICHEN 

aJ Identité de la personne physique responsable du stockage momentané désignée par le prestataire qui veille à ce que le 
stockage momentané des articles pyrotechniques avant le spectacle (et après le cas échéant) soit effectué conformément aux 
règles de sécurité en vigueur : 

- identité (nom- prénom) :_c_o_uT_A_NT_A_LEXA __ ND_A_E ______ __ ________________ __ _
- téléphone portable (obligatoire) : ._oo_._ee_.e_o_.os_.3_5 ___________ _______________ _

b) Identité de la ersonne chargée de la surveillance et du contrôle des articles pyrotechni ues placés dans le stocka e

3/5 



MINISTh,E 
DE l'INTfRl!UR 
ET DES OUTllE·MER 

14098"02 

momentané notamment en cas de vols ou disparition 

- coordonnées de la société de gardiennage (Nom -Adresse) : _______ _ _ _ __________ _

- téléphone portable (obligatolre): ___________ _
Ou

- identité de la personne physique: (Nom -Prénom)_c_o_ur_A_NT_ALEXAN ___ DR_E _________________ _
- téléphone portable (obligatoire) : _os_.s_a_.60_._os_.a_s_· __________ _

CONSEILLER A LA SÉCURITl TRANSPORT DE MATltRES DANGEREUSES 
□Expéditeur ou transporteur non soumis 181Expéditeur ou transporteur soumis

Nom du Conseiller à la Sécurité Transport : _A_U_RE_L_IE _N_H_AM_EL_IN _____________________ _
N" de Certificat: 12451S Valable jusqu'au : _1_110_512_02_s ____________ _
Agissant pour le compte de {Expéditeur, Transporteur,etc ... J: _HT_P ___________________ _
Adresse: 
8 RUE BI.AISE PASCAL· 'ZA LA LANDE ROSE 
CP: 35580 Ville: _G_U_ICH_EN _________________________ _ 

ASSURANCE DU PRESTATAIRE COUVRANT LES ACTIVIT�S DE SPECTACLE PYROTECHNIQUE 

Nom de )'Assureur: _A}I.A __________________________________ _ 
Police n•: 2272929104 Valable du: 01/01/23 au _01_/0_1_/2_4 ______ _

Risques couverts dans le cadre de spectacle pyrotechnique : Conservation d'explosifs 18] Montagel8) 
Tir d'articles pyrotechniques en présence du public!EI Transport 18) Autres□: _____________ _

Montant des risques couverts : VOIR DOCUMENT D'ASSURANCE JOINT A LA DECLARATION 

CARACTERISTIQUES DES PRODUITS UTILISES POUR LE SPECTACLE 

Les caractéristiques détaillées des articles pyrotechniques utilisés pour la réalisation du spectacle sont tenues à disposition de 
l'organ[sateur pendant toute la durée du chantier et le jour du spectacle pyrotechnique sous forme d'une liste détaillée ou du 
plan matérialisant la zone de tir (liste des articles pyrotechniques). 

7 SIGNATURE 

Je déclare sur l'honneur, M. ou Mme (Représentant du prestataire) _A_LE_XAN_D_R_E_CO_U_TA_NT __________ l'exactitude 
des informations renseignées ci-dessus. 

Signature et cachet du représentant légal du prestataire 

Date: 

21/03/2023 

8 RECEPISSE DE DECLARATION DE SPECTACLE PYROTECHNIQUE (cadre réservé à l'administration) ' 

N" d'enregistrement: ________ (année)/ _________ (numéro) 
Formulaire reçu le: ________________________ _ 

Cachet de l'administration 
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u 
MINISTtlJ.E 
DE L'INTERIEUR 
ET DES OUTRE-MER 

140981102

Notice de remplissage du Cerfa 

Ce formulaire permet de déclarer un spectacle pyrotechnique conformément à l'article 4 du décret n• 2010-580 du 31 mal 2010 
relatif à l'acquisition, la détention et l'utilisation des artifices de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au 
théâtre. Le dossier de déclaration est à adresser par l'organisateur du spectacle pyrotechnique (Cerfa accompagné des 
documents complémentaires) à la mairie de la commune et à la préfecture du département où se déroulera le spectacle 
pyrotechnique 1 mols au moins avant la date du spectade. Ce dossier de déclaration peut être adressé par voie électronique. 

La déclaration est composée de 2 volets Indissociables : 
Le volet 1 est rempli par l'organisateur c'est-à-dire une personne physique ou morale qui réalise un spectacle pyrotechnique 
ou qui confie ce spectacle à un prestataire et qui engage sa responsabilité pour satisfaire aux exigences de sécurités publique 
et clvlle. 
Le volet 2 est rempli par le prestataire c'est-à-dire la personne morale à qui est confiée la réalisation du spectacle pyrotechnique 
et qui est responsable de sa bonne réalisation. 

En l'absence de prestataire, le dossier de déclaration de spectacle pyrotechnique est à renseigner et signer entièrement par 
l'organisateur du spectacle (dont notamment le cadre 3 du volet 1 et le volet 2). 

Délai d'envoi : Le dossier de déclaration est à adresser à la préfecture du département où se déroulera le spectacle 
pyrotechnique et à la mairie de la commune où est situé le lieu de tir au moins 1 mols avant la date du tir. 

Documents complémentaires qui doivent Impérativement accompagner la déclaration : 

L'organisateur 
Schéma de mise en œuvre (zone de tir, localisation des points 
d'eau et points d'accueil des secours Indiquant clairement les 
�ances de sécurit�) 

La liste des dispositions destinées à limiter les risques pour le 
public et le voisinage 

Le prestataire (association, société) 
L'attestation d'assurance couvrant les risques liés à 
ractivité de spectacle pyrotechnique 

-

Si requis, les agréments préfectoraux et les certificats de 
qualification du responsable de la mise en œuvre du 
spectacle et des artificiers mettant en œuvrè des articles 
pyrotechniques de catégories F4 et T2, à transmettre à la 
préfecture au plus tard 5 jours avant la date du tir 

En cas de stockage momentané avant le spectacle : la présentation des conditions de stockage des produits qui indique la 
masse totale de matière active stockée, la description de l'installation et de son environnement ainsi que les distances 
d'isolement 

SI l'expéditeur ou le transporteur y sont soumis, le diplôme 
du conseiller à la sécurité transports de matières 
dangereuses ou la déclaration annuelle. 

Stockage momentané des articles pyrotechniques : Il est autorisé pendant une durée maximale de 15 jours avant la date du 
spectacle pyrotechnique et le cas échéant pendant une durée maximale de 15 jours après la date du spectacle (réservé au 
stockage des articles pyrotechniques défectueux ou non utilisés à l'issue du spectacle pyrotechnique). 

Conseiller à la sécurité transport matières dangereuses : Pour connaître les dispositions relatives au conseiller à la sécurité 
transport matières dangereuses, se reporter au 1.8.3 de l'accord relatif au transport international des marchandises 
dangereuses par route et à l'article 6 de l'arrêté« transport de marchandises dangereuses ». 

Comoosltlon de l'én11loe de tir : la liste des personnes placées sous l'autorité du responsable de la mise en oeuvre, dont 
l'identité de ce dernier, qui manipulent les articles pyrotechniques durant au moins l'une des phases de la mise en œuvre du 
spectacle est à transmettre au plus tard cinq jours avant la date prévue du spectacle. 
Il conviendra de joindre l'agrément préfectoral ainsi que le certificat de qualification du responsable de la mise en œuvre et des 
artificiers mettant en œuvre des articles pyrotechniques des catégories F4 et T2. Et pour la catégorie ou de catégorie F2/F3 tirés 
par mortier uniquement l'agrément préfectoral. 

Liste des articles pyrotechniques mis en œuvre: la liste des articles pyrotechniques mis en œuvre lors du spectacle comportant 
à minima la catégorie et le calibre des artifices doit être tenue à disposition de l'administration le jour du spectacle 
pyrotechnique. 

'----------------------------------------
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LISTE DES DISPOSITIONS DESTINÉES À LIMITER LES 
RISQUES POUR LE PUBLIC ET LE VOISINAGE 

(Voir fos artiçJep 23 à27de l'AJJ'èté du Jl milî 2010.l)ris ca AJ>DJicatiOn des articles 3. 4 et6 du �N° 2010-SSQ<lii
3 l /QS/20\0 rclatjfà l 'qjsjtion. Ja .détentiôn et l'utitiS1tion des amfiC$S de djyertissement et des articles pyrotechniques 

deslio6& au lb6h:el 

1. Le ça]cul des distances de. sécurité pennettant de définir la zo11e de tir est réalisé par le
responsable de la mise en œuvre.

► Au vu du plan de tir, la plus grande distance de sécurité est 50 mètrés.
Cette dist1-nce de sécurité est symbolisée sur le schéma de mise en œuvre par
un cercle rouge de 50 mètres de rayon : ce dernier <!êrcle définissant la zone
de tir!

2. La .zone de tir est délimitée par des barri�res ne permettant l'accès qu,aux personnes
autorisêes par le responsable de la mise en œuvre; Au niveau des points d'accès. il est
indiqué la présence d'artifièès et! ,interdiction d'accès au pubHc.

► Le balisage de la zone de tù- est réalisé par :
o Les barrières naturelles présentes sur Je terrain, par un balisage
par rubaliscs là où il n'existe pas de clôture ou de barrières naturelles ou
de clôtures ag'rièoJes,
o Des panneimx d'indication de chantier de feux d,artifice.

3. Les phases 4e mon�ge, de tir et nettoyage de Ja zone de tir doivent être réalisées en
dehors de la présence du public. Seules les personnes placées sous l'autorité du
responsable de la mise en œuvre sorit autoris�es à pénétrer dans la zone de tir. Durant
rensemble de <:ês phas�, la zone de tir est placée sous la surveillance d'un gardien ou
·�o� surveillailc� électronique. Cette surveillance est placée soµs contrôle. du
respons�ble. de la mise en œuvre du spectacle pyrotechnique.

► Présence permanente pendant les 3 phases du spectacle pyrotechnique
(mont�ge, tir, nettoyage) de l'artificier chef de tir.

4. Des moyens de premièr-e intervention de lutte contre l'incendie, dimensionnés e.p
fonction de la nature des risques, sôrtt présents dans Ja·zone de tir et immédiatement
accessibles dès la livraison des produits. Au moins un point d'accueil des secours est
prévu dans la zoriè de tir. Ce poirtt est matériaiisé par une affiche portant la mention
« point d'accueil des secours». Il est maintenu dégagé et accessible durànt toutes les
phases du chantier de tir : montage ; tir et nettoyage de la zone de tir.

► Réserve d'eau pour uil éventuèl départ d'incendie (extincteur ... )

5. A l'issue du spectacle pyrotechnique, la zone de tir est nettoyée; tous les déchets
d'artifi� sont cQ11ecrés. Les artifices inutilisés ou défectueux sont traités seion les
instructions fixées par le fournisseur dans la notice associées, puis rassemblés dans
leur emba11age d'origine. Ils sont $tockés conformément aux dispositions du titre l cr et
ils sont expédiés dans les conditions réglementaires au fabriquant, revendeur ou
importat.eur dans un délai maximum de quinze jours.

► Nettoyage assuré par l'artificie.- chef de tir et Jes stagiaires.



Votre Assurance 

► RESPQNSABILITE CIVILE
ENTREPRISE

Assurance et Banque 2 

.AGENT 

M :(iUIHA,RD D ET EIRL CA.RON D 
·4 RUE PASTEUR

444'10 HERBIGNAC

Tél: 02.40.88.93.92
Fax :.0.2.40. 19.90.93
Email: AGENCE.GCHERBIGNAC@AXAFR
P6rteféulllè: .00441.71044

AXA France IARD, atteste que 

SARL FEERIE 
11 RUE LOUIS BREGUET 

44980 SAINTE LUCE SUR LOJRE 

Vm rêférences : 

tontratn"2272929i04 
Client n· 0553041404 

est titulaire d'un contrat d'assurance N" 2272929104 ayant pris effet le 01/01/2021 garantissant Je:s 
ceim:équences pécuniaires de la Responsabilité CiVile encourue par rassuré du fait de l'exercice des activ.it�s 
suivantes: 

ACTIVITE N" 1 .: 

SPECTACLES PYROTECHNIQUES 

ACTIVITE N' 2 

NEGOCES DE PRODUITS POUR lA FETE 

La présente attestation ·ne peut engager !'Assureur au-delà des limites et conditions du contrat auquel elle se 
rëfère. 

Là présente attestation êst valable' pour la période du O f/01 /2023 au O 1/01/2024 sous réserve des possibilités 
de �spension ou de rësiliation en c::ours d'année d'assl!rance pour les cas prévus par le Code des Assl..!rances ou 
le contrat. 

Fait à HERBIGNAC le 10 janvier 2023 
Pour la société 

@ 
AXAAssurances IARO Mutuelle 

50lietë <faisuraillt, rnl.Jfuèle à COlll,a!!0/)5 � conue ll'lCendie, li,$ ai'.:clcieflts f!t 1� IIS� tllveiS 
Enrreprilie iéljle par le Code des assurances - 313, Terrasses de 11\rche- 92727 Nanterre Cede, 

Siren 775 699 .309 - TVll lrnracorr•nui<1utàlre n• FR 39 775 69'1 309 
OpéracJons a·asrurances exon�r�es lie lV.11 - art 26 i·C'CGI - saur pour les gar.:inlfes f)Mées par Alv\ l',ss1stance France Assurances 

0 

"" 

w 
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Montent.des ,garanties et des franchises 

{Lonq-.1'lln même slnlswe metenJea stmu1t.an6men1 dffffre11tes 9,rantles. l'e"faaentent 
maximum de, . ........,., n'uctde I"'•• pour t'ensem•le du dorrinN19H, le plus� des 
mont.a.nu prévus �r cugaramies, ainsi qu'il estprëc'" a rartkfe 4.â des conditions 

96'1MalesJ 

Nature de la marantie Umiteen� 
, 1 - RC Avant Hvralson de:s orodufts ou meodon dn trill'Wllux 
1 Tous dommages garantis 
=nd•s •�-:s::-lrex�_:

_· le$ dornmaaes COtJX>rels _ _ __ _ __ 
• les donii'nagés matériels et
unmatèr.lds consêcütis confondus 
rawes q� le$ bi�n$ c-onfiésl 
- les dommages ltnmillt<"r;e1s ron
C"Onsécutlfs 

,
- les dt1mmages 'au11 blem confies

9 444 498€ par sinistre 

9 144 4�8 € par $iniStre 
1 li 1 843 E pi!r sinistre 

28 5 47.0 { J)<lr Sinlst f<' 

228 36'9 €. par sirùstre 

- --
--:.,......i..; 

Franctdse en ( 

=----•-, 

NEANT " 
---

760 € p.!!r sinistre 

- --

760 f nar sinistre 

10 % par sinistre 
mlnfmum 7 60 € 

' maximum 3810€ 
i FaPte •�•èll,llMJe 

- -- ---

NfANT -, '7 ooo 000 'f par .annœ
d'asst.ir.a nce 
dont J 000 000 € Dilr 5inistre 

Z ... RC ADrès llvrabon deJ Produits ou técec>tlon des travaux 
Tous dommages ..,..m1s 1 141 843€ par année 
confondus sans pouvoir excéder d'a:ssur,c1 ncE' 

ur.r 
-- ------

,- Jcs dommages corporels.. matcriels et l 141 843 € par année i O % par sinistre 
Jmmatérlels: consécutifs conrondus d'a5s'urcmce minimum 760 f: 

1 maximum 3 810€ 
- �s dommage$ itnmaté-riels non 285 42'0 € par ànnée i O % par sinistre 
consécutifs d'assurance minimum 500 € 

ma,cimum 2 200 E: - - - -

I • les frais de dépose/ repose Garantie non sousc,ite 
, lenClélaês oar rassurê1
1 � les frais de retrait �en�gés par Garantie non soustriœ-
J'assurèl 
a.,. Votre entreorlse et les rlJques environnementaux • de ponutlon 
Attelnte6 renvlronneillent 750 000 € par année 571 € pi!r sinistre 
..aèèldemt-llè tous d•mMagw d'assurélnce 
confondu• dvnt: 
� le pr�udicc- <kologlque et 100 000 € par année 400 E" par sinistre 
rP.SOOnsiibili� envîronncm,enrale d'assur;ince 

4-Dêfcnsc Inclus dans la garantie mise en Franct1ise selon la garantie 

, 5 - RétO&ati 
��� !r7" 

J.tll 
22 as-1 c��l�ig�_

---

AXA Assurances IARD Mutuelle 

pise enjeu, 
NE�_�!_ __ 

scxJ�tè d" dilurani::e J11U11Ji,lle a cotlSatiOm nx� cono e r1I icenaI�. �utc�u. tt � 11�� dlvet 1 
Entreprise fêgie pa1 le Code deS asst.trMc� -313,,Terr&ses de l'Arche- 92727 Nanterre C�• 

Slren 775 699 309-'TVA 111tracon1mw't!lut.11ire n· FR 39 775 699 30'i 

-

Opèratkmi d'assurances ei<<Jni!rN!S de lVA - ,,rt 261-<: CG/ - sauf pour les garanties portées par N<A Auntance France "55Urances 

1 
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PR�FET 
DE LA LOIRE
ATLANTIQUE 
UHftl• 
.lg.Jitl 
Fttltei'tiiti' 

Service de,s polices 
administratives de sécurifé 

Arrêté CAB/SPAS/2021/n°651 · .1i. 

CABINET 

port$nt rel\QuvèHement. du certificat de qualification F4-T2 niveau 2 
f 

N°44/2021/0025 

VU lé déeret n° 2010-580 du 3'Hnài 2:010. telà1;if à l'acqµlsition, lc:1 détention et l'utilisation des artifiœs 
de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au ·théâtre; 

VU l'arrêté du 3.1 mai 2010 pri$ en �ppliCi!tion des .articles �. 41 et 6 de, C,écret n° 201�580 du 31 mal 
2010 r�latif à l'acquisition, la déténtï'on et l'utili�atior, des artifices de divertissement et des·articles 
pyl"!)techniques destinés �1.,1 théâtre; 

VU l'arrête préfectoral du 02 .septembre 2020 donnant délégation de signature à 
Monsieur F.rançols ORAPË, sous-préf��.-directeur de cabinet du préfet de la région Pays de �a Loire, 
pMfèt de la Loire�Athmtique : 

V.U l'arrêté pré�ctoral du 31 -ao.0t 2021 donnant déléga�ion de _$ignatµre à
Monsieur Marc ·ANO�t, directeur- ,djoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loi�, préfet 
de la Loire.Atla·ntique; 

VU l'arrêté préfectoral CAB/SPAS/2019/N.'!663 du 19 septembre 2019 délivrant à l'intéressé le certificat 
de qualification niveau 2 ; 

VU la demande de Monsieur VaJentin LOPP� visant à obtenir le renouvellement de son certificat de 
qualificatlori de nive�u 2, reçue le 08 septembre 202'1; 

VU les docum.ents attestant de la partitipàtion de l'intéressé à a.spectacles pyrotec:hniqves au çovrs 
des deux dernières années ;

SUR la proposition du sous-préfet, dirëcieur de r;abinet du préfet de la 'Loire-Atlantique; 

ARR�TI; 

Article r' - Le �ertifi�t de qualification niveau 2· préyo par l'article 6 du d�cret n° 2010-580 du S1 inai 
2010 susvisé est délivré à : 

• Nom : LOPPf ·
• Prénom : Valentin

Date de nalssanc::ë : 1er avril 1986 à Besan�on (25)
Adresse ou _domiciliation : 68 avenue des Hespérides - 44300 Nantes

TAI: 02 40 '11 20 20 

Mël: prèf-sp:aS@loîre-atlantique.goov.fr 
6qvaiCeineray-Bf>33S1S "1"1035 NANTf:S Cedex 1 

... /... 



Article 2 - Le présent certificat de qualification niveau 2 est valable deux ans à compter de la date de 
signature du présent arrêté. 

Article S - En cas de non-renouvellement du certifièat de qualification niveau 2, le titulaire dispose du 
certificat de qualification niveau 1 pendant une durée de cinq ans à compter de la date d'échéance du 
certificat de qualification d-e niveau 2. -

Article 4 - Le sous-.préfet, directeur de cabinet du pr�t de la région Pays de la Loire, préfet de la 
Loire-Atlantique est chargé de l'exécution du présent arrêté, Qont copie sera.transmise à !'Intéressé. 

Nantes, le 13 SEP. 21!1 

Tél ; 07 4ô 41 :;,_o 20 
Mél: pref-spas@loire-atlantique.govv.fr 
10, boulevard Gaston Doumergue- B.P. 76315 44263 NANTf:S Cl:.D1-X 2 

Pour le Préfet, et par délégation, 
L'Adjolnte au chef du service des polices 

administrati c:: c.urité, 



-

1111,,U • !,rlM • �

llùUBUqpl JIMRÇAJD 

PRÉFET DE LA. LOIRE-A TLANTJQUE 

CABINET 

Service des polices adniinistntlves-de sécurité 

CAbi,SPASf2019J/ii0!) J. I 

Al'.rêté port_�t •gré111ent relatif il \'•çq-µisition, la détentiop. et l'utilisation des artifices 
de divertissemént de là .catégorie 4 et des articles pyroteèhnlques destinés au théAtre de 

la. (atêgori� T2 

LE PRÊFET DE LA RÉGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÊFE.T Dt LA LOIRE-ATLANTIQUE 

Chevalier dç la l/4gÎQn d'h9nneur 

vu lé C0Qe de,; rem;ironneineµt, not.�ent ses articles R. 557;.6-l et suivants ; 

VU te code de la sécurité intérieure notamment les articles L. 114-1 et R. 114-5 ; 

VU le decret n°20J.0-5"80 d11 31 mai 2010 modifié relatif à l'acquisition, la détention et 
J'ùtilisatîon dès artifices dè divertissement et des articles pyrotechniques destinés au 
tMâtre; 

VU l'arrêté du 31 mai 201 Q modifié pri� en application des fflicles 3
1 

4 et 6 du décret 
t;i02010-58O du 31 ·mai 201 0 relatif à l 'açquisition, la détention et l'utilisation des artifices 
dediverti.ssem�nt et des articles pyrotechniques destinés au théâtre; 

VU tarrêté préfectoral du 12 juiüet 2019 donnant délégation de signature à Monsieur Johann 
MOVGENOT. sous-prtfet, directeur de �bine{ du préfet de la région Pays de Ja Loire� 
préfet de la Loire-Atlantique; 

VUl'arrêté préfectoral du J7 septembre 2019 dom1an1 délégation de signature à Monsieur 
J&ôine L:E COMTE, directeur adjoint de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, 
préfet de la Loire-Atlantique.; 

VU la. demancle d'agrément présentée le 23 sq)tembrç 2019 par Monsieur Valentin LOPPE et 
l'ensemble des pièces aunexées, en vuè d;obtenir l'agrément relatif à la inise en œuvre 
d'articles pyrotechniques de catégories F4 ou T2 ou d'articles pyrotechniques de catégorie 
2 ou 3 conçus pour être lancés par un mortier, mentionné au 2° de l'article 4 du décret du 
31 mai 2010 susvisé ; 

CONSIDÉRANT que! 'enquête administrative diligentée -conformément aux articles L. 114- l 
et R. 114-5 du code de la sécurité intérieure ne révèle aucun élément s'opposant à la 
délivrance de l'agrément ; 

SUR la proposition du sous•préfet, directeur de cabinet du préfet de la Loire-Atlantique; 
.. .! ... 

10, boulevard Gaston Doumergue· B.P. 76315 - 44263 NANTES CEDEX 2 
Téléphone: 02 40 08 86 55 • Têl�-opie: 02 40 08 86 66 - Courriel: pref-spas(w,loire-atl.antigue.gouv.& 



ARRiTE 

Article .P' - L'agrément prévµ par l'article 4 du décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 susvisé 
estdéh�à: 

• Nom .: LOPJ>.E

Prénom: V�lentiu
• Date et lieu de naissance : 1 avril 1985 à Besançon (25)
• Adresse ou domiciliation : 68 avenue des Hespérides 44094 Nantes

Article 2 ,- Le présent agrément a une durée de validité de 5 ans à compter de la date du 
présent ar.reté. 

Article 3 - Le &ous-préfet, directeur de cabinet, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera notifi� à 1 'intéressé. 

Nantes. le 4 novembre 2019 

Pour le préfet, et par délégation, 
Le chef du service 

des polie ·s administratives d� s(curité, 

'1'6illpp<� 

2 



SAINT-MARC-SUR-MER (44)- le 12 aoOt 2023 
Récapitulatif des artifices 

Désignation 

, __ - .... - ----
Flash bengllle Palm-lly blanc Clgno 81l" (AE) 

ii;;,h bengale Pelrnllly muge 01g-;•l!Ô• !AEÎ 

Brappo 5oc5G"'"'. Ch,_,,.,.,.. ..tollo -R2• 

� SXSOrm, • Colom, Aaorlfll A R2" 

Calibre i Classe · N° d'homologatton 01st Sécu Matière active j 
urjtalra (en gr) 

Nbrecps 

par 

produit 

Pays de 
fabrication 

Classfflcallon 
transport 

omm 

50mm 

50mm 

so .... 

�1 1 1ooa-T1-C".24a�
aa

_ " am _j _____ � _____ '_ _ � 
�- ___ 

1008-T1-ffll24B1BI --· __ s'"_L, _,1 __ , ___ . 
1 Chine 

UG 

UG 

F4 2-..i196 · 50m I 240 .5 China 1.3<i 
-·- __________ ._,_ --· -- -------·1---------' 

F4 24G3-F.S.0191S 50m 1 227 5 ChlM 1.3G 
2463-!'4-0100 
2483-F4--0100 
246S-F4-0100 

Composition des 
coques 

c.-
Comn 

Carton 

c ..... 

---. �-1 

1 8- ""50nwn • Fetllllet Mo- Cdnris A,-. l R4" 50rffl1 

Z4113-F4--0100 

•-101 
2483-F4-01 D1 
24B3-F4-0101 
2�101 
2453-,04--0101 

SOm 
···----L 

150 Cime 1.3G Colm 

____ , __ ..
eotto de 8 chandelles 1Dmm-Verte '°""" F2 1170-1'2-03747 

0

1lot!e llo3-ln 10mm•Jwv""'.J.iiant -----11
...,,,,.·,...m· -•-1'2-; · �-œm

25m 

25m 

23.1 

75 

225 

75 

75 

75 

50 

� 
Chno i 1,4G 

' 
60 

_ 
J . Chine . i UG 

l__

car1on 

c-., 

Batte de 3 c:handelu 1Dmm• JatM"le '°""" F2 
·------! 

1646-f!-201-0U-25 --·---- 2.5m 60 1 Clllne 1 1.AG i 
., _ _J ----- .,,__ 

10mm F2 1646-F2-201-044-25 2Sm Botte dl 3 chlftdelles 10mm-• Kamuro 

Botte de S ohanddes 1Gmm • MIii 
,----�---·'-·--•a . '. -----··•-

60 1 Chine 1 1.4G \ 

c.ton 

Corton 

Carton 10mm F2 I 60 Chine 1.•G 
------ -- - ____ j_ _________ _ 

��F2-201-044-25 2Sm 
1--·• --··--··-

-clo3ch...S .... 10rml-Mul 

' Ch- 20n'm-8 ..,.,,. C<lmO!r>o Bleu 

·- F2 

F4··· -
1646-FM01..,..•25 Z5ffl 

24M-F4-0096 20m 

Chlnt1 1.<G ca11on 
-----·-----· 

1.4G \ Carton 
__ , --- •-----·· __ ...._ . -- -�------ --· -·�------- -s·-· ï

Chine 

cttrne 
-------- . ...__ -----

Ch•- 20rrm • s coups Comlltu Dnnge 
..._.,., --- --- . ---

Ch-211nn-8-�lb,g9 

Chandolle20rmi·8tl11...-

Cha� 20mm - Botte d;i chmdelles comltes sttflanta1 

ChanOelo 211rrm - CA�CKERS 
- -···· 
S2.I· MULTlCOLOR COMET...SLVEII WILLOW STARS 

' èt111ndell• IDn'ffl - 8 COUpt Comi ... Citran 
. -----· . _.__, ... ---- ·· 

Choncb'le 30nft-8 CCüPO Comèlea Onlnge ------·-·-··- --� ·--·--"- -----
Che.ndGlle 30mrrl -8 coupa CotaM.es PAF Arg Sdnt/Bt1u 

Chand•sonin-sco;;-po �-�og•Pallarg�Î
-

- ----

�� puq,l•tall 
- -

..... -------�--· 
CH WHITE MOTORS 

�� -� 
F4 

F4 
.. ,._ ·--
20o\!II T2 

l!Omm 

2""'"' 

1 -· 

F3 

T2 

F4 

1..,.,.,, ' 
F4 

30""" F4 

-· F4 
-----
JD:1n1"!1 F-4 

- F4 

·- 12 

2483,,�� 20m 1 50 

2461--F4-008& - 20m 
+ 

50 

58 

31.5 

.. 

2� 

100II - 12 • 69258524 

1170-FlM)37'8 
------
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248:1� 

2Dm 

40m 
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30m 
----·--· -·----·
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2483-F4-C096 301" 160 

-------- ----- - ------·
24e3-1'4-G098 
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01113-F4•2082 

30m 
·-•----- ,__ 

3Dm 
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1008-TH9249fl54 45m 

104 
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IIIS.1 

IIOO 

\ 1.46 f Carton 

·- . ... . ·1 Cl,lno 1 ' 
,
- . 8 ____ ,_ llolle 1 

_-1 -:.�_, c� 

UG -

UG 

1.4G 
--1..--

Carton 
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·r 111111• 

llalie 

' China 

C!olna 

China 

Chine 

1.46 
__ ..,_,... ___

1.3G 

1.4G 

1.4G 

1.4G 

1.4G 

c...on 
carton 

CartCII 

canon 

Cll1on 

Carlon 

a --t - -·c1n 1.38 :· ----
·---·- , __ __j____ - -- ,,, __ . -1----- -----

•---- -•----N-•- -� -• --· ---·•---·+'- ___ • __ j �.. ,� ____ L ___ �----
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,_... ...., ___ _
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-� .. --•--s•,i;"�;.-- --

--- --

,.___ .,.. ' - . -·- ------
' Cha-SOnwn • POC l feu oligoo<a" blooo •-cll!IM blonc: 

' CR60 l'AF Wlll.OW AND RED SlROB. WITH BBTTE Wlll.OW 

·50mm F-t 1008-f.1-60256768 GOm 8112.5 
1 

7 ! 11811e 1.3G Cartm -- . 
...... F4 

!Il ... F4 

50mm F4 

� 

018>-F4--221111 

2463-F4-00llll 

2463--F4-00ll'I 
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211m 6n ... - 1 · E,pogne UG 1 Clllon 

SOm S50 
,. __ -- " - --,----------+- -�--· 

60m ' S50 8 
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SOm. � 
__ 

8 
____ _ 
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-----

UG 

1.48 Cllrk,n 

1.45 -�-F4 

F4 
-· �-----··------· --�------·-

•SGmm ·---
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som 
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.... 1.48 -------
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c.mi,ëet100,,,.dn>lt·..,,;;;,.....,.,.;;+� ..... � 

Compact 2" œup, - 8ouT1d KJng<Koto - -
COMPACT 38 cou•s PAF CLIGNOTANT AROENT + DETO 

---- -- . 
Camf,m- ,. """"" llombellos Chry<amt,- Arg ... 

Compc,ctC<im8'1349COIJJl&-

Comp,cl Clmelo Muffl 49 Couo, 

é.mp,c:1 Magnolia 24 coupo Or Argt Crél>ftant 01 ClgnclBnt 

c.mi,m 12 coups• Sdntlll..,,_pluleorcripllarùroogoor_ 

Compc,ct25 """'°25nwn droll -à bombett•- +Molas� 
--- ----- ---
Compact 84 coupa Abu C,,,,,._.■ Cntp / bbtlt AIIOl't •t C,ep 

··-·---- · 

Compacl 12 ...,,,. Coml>tea err.t Mosolquo "911 . �-- �· - ·--·-·--· --
COMPACT 18 COUPS PAF/COMETES BLANC/90MBET1cS KAMURO OR 

1 OOMPACTl&CFs��•ooMBETTÈROoo�c��� 

Compact 16 Paf/ comet81 Blau/ bbt Kamuro / or 

Compact 19 cps comètes.à borabelln coco rouge+ digne blanc 

COmpact 19 q,8' COfflÎlblS à booibea8s or ert,.,Nan1e& 

Compact 19cpe c:omMll■à ·•d��r 
1--- --- ----- - .. . .. 

· Compact ZS c:oups 2tifflffl ct,,1 carnMesverte •coco• wrt dlgno 
---·---

Campa.Cl 49 coups Eventallt PAF Violet Kamuro Or et Vert Cllgno 
. ---- --- --

(:o""8<tC-..100-Pllot .. Cllgr,otanlRougo 
.. . . ... . 
COmoo<:f-o48coupoPAFAt- c-do..,_ 

eampac1 �:.�·,...,,v.;.;;;;� 0r C11gno1an1 

Compact Èvenhilll&M coui-Comêtes IJt F.....; �MS Rouge et .. 

com�-�,.--FiNIPl>l-,Argt 

Compact • .;. 30mm - 10 Gl:IUp9 eo,;.ün Roug'; 

Compact S8llWI 30mm _, C COJJJS Eventalkt eomotes Bleu 
-··· ---

Compoc:1,_ 30mm -10 coups Paon COrnèle Vlalet 

ColftPl,çt cafw 30mm • 1 D c� OUeue de�� de Cl1eval �,..,,,,... 
. -

Compact•IM 30mm • io cou,- Ououo de P8oo PAF C,tp11MtCofn60n __ 

�1l!IMI 30mm .. 10 eoups01.JMN1de P��bfe Comlrtos ... 

Allumeur 6tectrltf.l• 3m Moneta 
--·- --····---

Fonllhe Palm-tlly o,gont"" 

Rlntlhel'-..ay0t5mSO..c ·- -
Monocoup !Shot 30mm • Pot li feu 01' ét comète "9r'l9 

�coup 1Shot 30mm • Pot 6 feu turquoise �-;;ui°�or 

.......,_ISIIOIOOmm·PotA!au"""-otcomàot-o, 

MD:MtCCq)-IShot 50mm • Po'l .t 1eU muae bn.lb loup-vmau 

Masse totale de matière active (en kg) : n.26 

Callb1'8 �--1 N• d'homologation � .Sécu �
-

Matière acllve 
, unitaire (an gr) 

-

:,Crm, 

- Pi·-'
F2 

F2 

248U2�9 

016.'!-f'2.0SG9 

4()m 471 

35m 132.5 - ___ .___ -
100&-FZ..692- 25m 20nwn 

2Dmm 

....... 

20mm 

:,Crm, 

25mm 

F2 0181-1'2-<'447 30m 

-

40m 

,m 

1211,4 

947.9 

333.2 

188 

120 

337.5 

863 

306 

330 

344 

338 

-482.S 

... 
,es 

4112.5 

980 

2100 

.... 

924 

860,4 

317.1 

F3 

F3 

-

2-

F3 2483-f:MID53 40m 

4()m 

40m ,-
2Smm 

30mm 

30mm 

F2 

----· 

F2 

F2 

30,.,.. F3 

3Gmm F2 

30mm 
_ ___, 

F2 

30mm F2 

30mm F2 
--------, 

�omm 

30mm 

30mm 

30mm 

30mm 

38mm 

P3 

F4 

F3 

F3 
--�T-

SOmm F-1 

30mm 

30mm 

30mn 

30mm 

:!Omm 

0mm 

omn, 

$0,MI 

30mm 

30mm 

30mm 

� 

F4 

F4 

F4 

F◄ 

F4 

Pl 

l1 

T1 

F4 

F4 

F4 

F◄ 

1009-l=M9�182 

24!1a-flM>2'9 

01&&--• 351n 
--·•

-
·•· ·--- � 

1008-1'2.Ql263165 40m . -----· ·•··--·· --
1008-F2.Ql2!53185 40m 

018t-F3-&0C6 

100&-P2-1tl5 

2463-F2-0251 

2463-f2-0261 

2463-F2-o251 

2'M3-F2-0252 

..... 

40m 

◄Oin 

40m 

40m 

-

21d6S-F3-0003 """' 

__ 

01�1843 

0163,.F3-1&43 

4om 

4()m 

40m 

0163-1'3-2823 4()m 

2<63-f3.<1052 40rn 
--------

248S-F4--0072 31im --
2◄U-F4-0072 36m 

243-F4-0072 35m 

2463-F4-0072 36m 

2463-- 36m 

190 

190 

190 

210 

210 

-.0072 

2483-P1-ooe2 

36m 210 

1008-T2"'69248195 

018$-TI-1136 

0163-1'4.2181 

0183-F4-2181 

- -----
Cm 0 

12m 

10m 

3Om 

aom 
________ , 

840 

220 

65 

55 

55 

120 

01�181 30m 

011!$,-F,,1.-2195 50m 

Nbre c:ps 
par 

produit 

100 

25 

'36 

16 

49 

•• 

Paya de 
fabrication 

CN,,. 

Cllfne 

Chine 

CHno 

CIIIM 

Chine 

Clasalllcatlon 
transport 

1.,0 

1.4GI 

1.4G 

1.4G 

t_olG 

Compo•ltlon dea 
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c.,-

C8tl<,n 

C.r1Dn 

canon 

Calon .... --- --· 
c,_ 

24 ChiM 

1.4G 

1.4G c.
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c.
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c.

c""'" 

C.'1111 

12 

25 

.. 

12 

16 

18 

,. 

19 

19 

19 

25 

49 
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49 

.. 

,. 

10 

10 

10 

10 

,o 
10 
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Clllno 
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Clllne 

Chine 
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1.<8 

1.<8 

1.4G 

1.4G 

1.4G 

1.4G 

1.4G 

·--;:,i::---
1.40 

1.4G 

1.4G 

1.4G 

1.40 

1.4G 

1.4G 

1,4G 

c
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Carton 

é�rton 

Co""" 

c.,,.., 
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C111Dn 

Cllhe 1.4G 
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Chine 
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- -- ··--------·-
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1.40 

1.4G 
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_J __ 
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·-+---------- ·- . --
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·
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UG 
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--· 
-� ---- -
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Plan approu,vé par l'organlsateur, 

Entité: V\� OC° r��� 
Nom, prénom: �� � 
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Spectacle Pyrotechnique 

12 ao0t,2023 

Saint ... Marc / Mer ... 44 
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Zone public 

Zone pyrotechnique 
des façades de proximité 
Cal. max = 30mm 
O.S. max = 30m 

Zone pyrotechnique 
des façades moyens cal. 
Cal. max = 50mm 
O.S. max = 50m 

Barrières de sécurité ou 
naturelles tout autour du site 

Artificiers en sécurité 
pour le tir du spectacle 

Date : 23/06/2023 Lieu: Plage de Monsieur Hulot Plan n° : 1 

Contact: Valentin LOPPÊ 

Titre : Plan d1nstallation des différentes zones de tir 

nr, rfu cnart:irl,. .ar.nlac:- c::inr,at1 rra / valir-l::1tinn ,f,., l'nrn::1nic.:11�,.,, 1r 
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Specta·cle Pyrotechnique 

12 aoOt2023 

Saint-Marc / Mer - 44 
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Zone de préparation et de 
stockage, jusqu'à 19h00 

Le matériel sera ensuite 
déployé selon le plan 
d'implantation dès que la 
plage sera vide et le site 
entièrement barriéré. 

Barrières de sécurité ou 
naturelles tout autour du site 

Artificiers en préparation 
et surveillance 

Date: 13/04/2023 Lieu : Plage de Monsieur Hulot Plan n° : 2 

Contact: Valentin LOPPÊ 

Titre : Plan d'installation des différentes zones de tir 

.-f11 c:n,:,rbrl,.. =-n,.;.c cinn;at11ra J v:alin:.tinn ,1.., l'nrn:anic:;ah:mr 




